
 

 

VAL ÈS DUNES - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

1 rue Guéritot - 14 370 Argences 

Tél. : 02 31 15 63 70 – Mail : cdc@valesdunes.fr  

 

 

 
 

A  V  I S 
 
 

Le Conseil communautaire se réunira le jeudi 9 avril 2026 à 18h30 

à la salle du conseil municipal en Mairie sur la commune d’Argences 

(à défaut de pouvoir l’organiser au sein des locaux de l’EPCI) : 
 

ORDRE DU JOUR : 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1. Élection à la présidence de la Communauté de communes 

2. Détermination du nombre de vice-présidents 

3. Élection des vice-présidents de la Communauté de communes 

4. Lecture de la charte de l’élu local 

 

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL 

5. Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire du 12 mars 2026 

COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS 

6. Au Président 

7. Au Bureau 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

8. Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

9. Création et élection des membres de la Commission de délégation de service public 

10. Délégation de pouvoir du Conseil communautaire vers le Président 

11. Délégation de pouvoir du Conseil communautaire vers le Bureau communautaire 

12. Fixation des indemnités de fonction du président et des vice-présidents 

13. SYVEDAC : élection des délégués 

14. Élection des délégués à Caen Normandie Métropole 

15. Désignation des délégués au pôle métropolitain Réseau Ouest Normand (RON) 

16. Désignation des délégués à l’AUCAME 

17. Élection des délégués au Syndicat Mixte du Bassin de la Dives (SMBD) 



18. Désignation des représentants à la commission consultative du SDEC Energie pour la 

transition énergétique  

19. Désignation du délégué au CNAS 

20. Désignation des représentants de la CDC au Conseil d’administration de la Mission 

Locale 

21. Désignation des représentants du comité local pour l’emploi 

 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE & MILIEUX NATURELS 

22. Avenant à la convention Vigifoncier avec la SAFER concernant l’acquisition d’un lot de 

parcelles sur la commune de Bellengreville 

 

QUESTIONS DIVERSES 

23. Questions diverses 

 


